
LA NORME PROFESSIONNELLE EST L’ENSEMBLE DES 
COMPÉTENCES ESSENTIELLES À LA PLEINE MAÎTRISE  
DU MÉTIER DE COIFFEUSE OU COIFFEUR.

Suite à la réussite d’examens, les professionnels  
de la coiffure compétents obtiennent : 
• un certificat de qualification professionnelle  
signé par le ministre du Travail, de l’Emploi  
et de la Solidarité sociale

• un autocollant-miroir personnalisé co
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NOTRE RÉFÉRENCE !



COMPÉTENCES ESSENTIELLES8 À LA MAÎTRISE DU MÉTIERDES COIFFEUSES OU COIFFEURS...
LA RECONNAISSANCE COMPÉTENCES DES 

2
Conseiller la clientèle 
sur les services et les 
produits offerts.

4
Effectuer une coupe  
de cheveux.

6 
Modifier la texture  
des cheveux.

8 
Effectuer des activités 
administratives.

1
Interagir dans des 
situations de  
travail variées.

3
Effectuer un  
shampoing et un  
soin capillaire.

5 
Coiffer  
les cheveux.

7 
Modifier la couleur  
des cheveux.

... GAGE DE SERVICES D'EXCELLENCE!




